
 
 
 
 
 
 
 

 
 

DEPARTEMENT DE LA MARNE 
ARRONDISSEMENT D’EPERNAY 

COMMUNE DE MUTIGNY 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 29 Février 2024 
 
L’an 2024, le 29 Février à 18h30 le Conseil Municipal s’est réuni en lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation du 22 Février 2024, sous la présidence de Madame Marie-Claude REMY, Maire. 
 

Membres en exercice : 10    Membres présents :    8 Absent :  1  Excusé : 1 

Nom des membres ayant participé au vote : C.BEGUINOT – JC.CUGNET – C.FORT – 

MA.HUMBERT – X.HUSSON – C.LAPERSONNE – G.LHEUREUX – MC.REMY  

Absent : C.DROMARD 

Excusé : M.ZIMMERLIN, pouvoir à MA.HUMBERT 

Secrétaire de séance : MA.HUMBERT 

 
14-24 

Travaux en forêt communale  

 

Il est soumis  au Conseil Municipal le devis de travaux sylvicoles issu des lignes du programme d’action 

2024, validé lors de séance de conseil municipal du   1er Février 2024, pour un montant total HT de 

15 490.73€ soit 17 039.81€ TTC 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- Décide la réalisation des travaux suivants par l’ONF : 

 

• Ouverture de cloisonnement sylvicole au broyeur dans une régénération de plus de 3m ; 

végétation ligneuse très dense ou de fort diamètre, pour un montant HT de 1 410.05€ 

(localisation 9.1) 

 

• Dégagement manuel ciblé de régénération naturelle feuillue : chêne par points d’impact 

pour un montant HT de 2 541.05€ (localisation 9.1) 
 

 

• Maintenance de cloisonnement d’exploitation au broyeur dans une végétation peu 

importante, pour un montant HT de 331.16€ (localisation 4.1) et 747.74€ (localisation 

2.1) 

 

• Travails préalables à la régénération : broyage localisé de la végétation sous semenciers, 

pour un montant HT de 2 513.89€ (localisation 2.1) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit un montant total de travaux de 7 543.89€ (8 298.28€ TTC) 

 

 

 
Pour : 9 

Contre :0 

Abstention :0 

 

        Fait le 29 Février 2024 

 

        Le Maire 

        Marie-Claude REMY 

 

 

 

 

 

Transmis en Sous Préfecture le Lundi 4 Mars 2024 

Affiché en Mairie le Lundi 4 Mars 2024 

 

 

 
 


